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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 17 décembre 2007 

L’an deux mille sept et le 17 décembre à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Patrick LASSEUBE, Maire. 

Nombre de membres du Conseil Municipal  en exercice : 29 

En début de séance : 

Présents : Mesdames et Messieurs, BARBIE, BARTHE, D’OLIVEIRA, DOUSSAT, 

DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LASSEUBE, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, 

OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, TARRIDE, VIDAL. 

Procurations : Madame CASTILLO à Madame PERUCH – Madame DEBAL à Monsieur 

MAGNAVAL – Madame LAFFAILLE à Monsieur LASSEUBE – Madame REYNAUD à 

Monsieur DUTARTRE, Madame LOUMES à Madame DOUSSAT - Monsieur ANDRAU à 

Monsieur BARTHE. 

Absents : Monsieur HATTABI - Madame CASTAING – Madame SICARD – Monsieur 

ESCOUBOUE – Madame MALLET – Monsieur REY-BETHBEDER. 

Arrivé en cours de séance : 

Monsieur REY-BETHBEDER présent à partir de la délibération : Domaine et patrimoine – 

Cession d’un terrain lieu-dit « Moulin de la Jalousie » pour l’aménagement d’une réserve 

semi  enterrée d’eau potable. 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 18 heures 30. 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer valablement. 

Monsieur TARRIDE est élu secrétaire. 

Délibérations 

Domaine et patrimoine – Echange de terrains – Lieu-dit La Pescadoure. 
La commune est propriétaire des terrains constituant l’emprise de l’ancienne voie ferrée qui reliait 

Toulouse à Sainte-Foy-de-Peyrolières. 

Le tracé de cette ancienne voie ferrée traverse, au lieu-dit « La Pescadoure » de nombreuses parcelles 

de terrains appartenant à Monsieur Bruno de Seissan de Marignan. 

La commune de Saint-Lys et Monsieur Bruno de Seissan de Marignan se sont entendus afin de 

procéder à un échange de terrains ; la commune cédera l’emprise de l’ancienne voie ferrée et recevra 

en échange une bande de terrain équivalente le long du ruisseau « Ayguebelle ». 

Le Conseil Municipal approuve le principe d’échange de ces terrains  et désignera un géomètre afin de 

fixer les nouvelles limites de propriété. 
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(Rapporteur : Monsieur TARRIDE) 

 

Pour : 23  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Domaine et patrimoine – Cession à titre onéreux d’un terrains situé à proximité de 
l’avenue du Languedoc. 
Le Conseil Municipal autorise la cession d’une bande de terrain communal d’une superficie de 139 m2, 

situé à proximité de l’avenue du Languedoc, à Monsieur Dellobet Alain, 39 avenue du Languedoc –31470 

Saint-Lys. 

Le prix de cession a été négocié à 40,00 € le m
2
, soit environ 5 560,00 € pour 139 m2. 

 

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE) 

 

Pour : 16  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD, 

Domaine et patrimoine – Cession d’un terrain lieu-dit « Moulin de la Jalousie » pour 
l’aménagement d’une réserve semi  enterrée d’eau potable. 
La commune de Saint-Lys décide de céder, pour l’euro symbolique, au Syndicat Intercommunal des 

Eaux des Coteaux du Touch un terrain communal, d’environ 6 000 m2, situé lieu-dit « Moulin de la 

Jalousie », pour la réalisation exclusive d’une réserve d’eau potable, semi enterrée de 4 000 m3. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 20  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, DUTARTRE, 

JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, 

OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, 

VIDAL. 

Contre : 4 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, GUICHERD. 

Abstention :  

Domaine et patrimoine – Voirie – Classement dans le domaine public de voiries et 
d’espaces verts. 
Le Conseil municipal accepte le classement dans le domaine public communal des voiries et espaces 

verts des :  

-lotissement Pillore, 

-lotissement Ayguebelle, 

-lotissement du Bois, 

-impasse Lasbroues, 

-impasse Bordeneuve, 

-rue du Gavachon, 

-rue de l’Ayguebelle. 

 

(Rapporteur : Monsieur OLIVE) 
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Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Domaine et patrimoine – ZAC du Boutet – Cession lot n°211 
Monsieur MARTINEZ, représentant la société ML IMMO a signé  un compromis de vente le 3 août 

2007 concernant le lot n° 211 de la ZAC du Boutet (3
ème

 tranche) pour y réaliser un bâtiment 

professionnel destiné a accueillir une société de mécanique de précision et un logement de fonction. 

Pour des raisons économiques cette société ne peut pas se déplacer  à Saint-Lys. Ne voulant pas 

renoncer à son projet Monsieur MARTINEZ, sur le même terrain pour la même SHON et pour le 

même prix, souhaite édifier un bâtiment d’activité pour deux entreprises (entrepôt) ainsi que des 

bureaux, destinés à la location. 

Le Conseil Municipal donne son accord pour cette cession. 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 20  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, DUTARTRE, 

JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, 

OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, 

VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 4 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, GUICHERD. 

Domaine et patrimoine – ZAC du Boutet – Cession lot n°22 
Faute d’avis de France Domaine, cette délibération est reportée à un prochain Conseil Municipal. 

 

Domaine et patrimoine – ZAC du Boutet – Cession lot n°32 
Faute d’avis de France Domaine, cette délibération est reportée à un prochain Conseil Municipal. 

 

Urbanisme – Autorisations de clôture 
Dans le cadre de la nouvelle réforme de l'urbanisme, applicable depuis le 1er octobre 2007, le Conseil 

Municipal décide d’instituer une déclaration préalable pour autorisation de clôture sur l'ensemble du 

territoire communal. 

 

(Rapporteur : Monsieur OLIVE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Urbanisme – Permis de démolir 
Dans le cadre de la nouvelle réforme de l'urbanisme, applicable depuis le 1er octobre 2007, le Conseil 

Municipal décide d’instituer un permis de démolir, sur l'ensemble du territoire communal. 

 

(Rapporteur : Monsieur OLIVE) 
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Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Décisions budgétaires – Budget communal - DM n°3  
Le Conseil Municipal autorise la Décision Modificative n°3 (budget communal) comme exposée ci-

dessous. 

 

Désignation 
 

Dépenses 
 

Recettes 
 

Diminution de 

crédits 
Augmentation de 

crédits 
Diminution de 

crédits 
Augmentation de 

crédits 

INVESTISSEMENT     

D 21 13-63-823 : CREATIONS ESPACES VERTS 16 000.00 €    
D 2182-67-41 1 : ACHAT VEHICULES  12 750.00 €   
D 2182-67-823 : ACHAT VEHICULES  16 750.00 €   
D 2188-67-823 : ACHAT VEHICULES  8 000.00 €   
TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 16 000.00 € 37 500.00 €   
D 23 13-19-211 : Aménagement Ecole Gravette Mater 14 000.00 €    
D 23 13-47-412 : TRAVAUX REHABILITATION 

BAT 
 2 300.00 €   

D 23 13-57-2 12 : Groupe Scolaire 2008  169 000.00 €   
D 2315-32-822 : MOBILIER URBAIN 7 500.00 €    
D 238-53-822 : POOL ROUTIER MURETAIN  182 000.00 €   
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 21 500.00 € 353 300.00  €   
R 1641-823 : Emprunts en euros    353 300.00 € 

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées    353 300.00 € 

Total 37 500.00 € 390 800.00 €  353 300.00 € 

Total Général 353 300.00  € 353 300.00 € 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Finances locales – Décisions budgétaires – Transformation du budget annexe du 
CCAS en budget autonome. 
A la demande de Monsieur le Trésorier de Saint-Lys et compte tenu des recettes et dépenses de 

l’exercice 2007, le Conseil Municipal décide de transformer le budget annexe du Centre Communal 

d'Action Sociale (CCAS) en budget autonome.  
 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 
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Abstention : 0 

Finances locales – Décisions budgétaires – Avance sur subvention avant le vote du 
budget 2008 – Subvention au CCAS  
Afin d’assurer la continuité des actions sociales de la commune, le Conseil Municipal attribue, avant 

le vote du prochain budget, une avance sur subvention de 100 000,00 euros au Centre Communal 

d’Action Sociale de Saint-Lys, à mandater en début d’exercice 2008. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 20  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, DUTARTRE, 

JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, 

OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, 

VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 4 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, GUICHERD. 

Finances locales – Décisions budgétaires – Mandatement de dépenses 
d'investissement avant le vote du budget 2008 – Syndicat du Pool Routier du Muretain  
A la demande du Syndicat du Pool Routier des Communes du Muretain, et afin d’assurer la continuité 

des différents travaux prévus sur la commune, le Conseil Municipal décide de mandater les dépenses 

d’investissement suivantes avant le vote du prochain budget. 

 

Objet des dépenses et montant : 

OBJET IMPUTATION MONTANT (TTC) 
Pool Routier : avance sur travaux investissement 2008 Article 238 184 565€ 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Finances locales – Emprunts – Autorisation d’emprunt 
Le Conseil Municipal autorise la conclusion d’une convention de financement, type « prêt multi-index 

avec phase de mobilisation ». 

Caractéristiques principales du prêt : 

- engagement de financement : 2 790 000, 00 €, 

- durée : 23 à 28 ans après la date de signature de la convention de financement, 

- date limite de versement des fonds au 31/12/2010 

- remboursement anticipé possible à chaque échéance. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Finances locales – Assainissement – Dégrèvement TPRE 
Suite à des travaux d’assainissement réalisés dans le cadre  du « Projet Bastide » , la maison 

d’habitation de Monsieur Ludjan Robert (19 rue des Primevères – 31470 Saint-Lys) a été victime de 

trois inondations. 

En dédommagement  du préjudice subi, le Conseil Municipal accorde un dégrèvement de 600,00 €  sur 

le montant de la Taxe de Participation de Raccordement à l’Egout (TPRE) que Monsieur Ludjan 

Robert doit acquitter. 

 

(Rapporteur : Monsieur TARRIDE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Achat de végétaux destinées à 
l’aménagement de la « Coulée verte de l’Ayguebelle » 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour l’achat de végétaux destinés à 

l’aménagement de « Coulée verte de l’Ayguebelle ». 

La Pépinières d’ENGANDOU (1377, route de Grenade – 31530 Montaigut sur Save) a présenté un 

devis d’un montant total de 5 555,75 € HT soit  5 861,31 € TTC. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Passerelle « Coulée verte de 
l’Ayguebelle ». 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour la mise en  place une passerelle 

dans le cadre de l’aménagement de la « Coulée verte de l’Ayguebelle ». 

La société GERMAIN ENVIRONNEMENT (Mont du Moulin-30750 Lanuejols) a présenté un devis 

d’un montant total de 33 444,81 € HT soit  40 000,00 € TTC, pour l’achat et la pose d’une passerelle 

destinée au franchissement du ruisseau Ayguebelle par les piétons et les cyclistes. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Restauration de piliers à l’église 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour  la restauration de trois piliers 

peints de l’église. 
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Monsieur Belmonte, artiste peintre et décorateur (31530 Bretx) a présenté un devis d’un montant total 

de 4 798,20 € HT (TVA non applicable), pour la réfection des enduits et la restauration des peintures. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Réfection de la façade de la cantine de 
l’école maternelle du Petit Prince 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour  les travaux de réfection de la 

façade de la cantine de l’école maternelle du Petit Prince. 

La société VENTURA (11, rue Marconi– 31470 Saint-Lys) a présenté un devis d’un montant total de 

4 177,00 € HT soit  4 995,69 € TTC, pour la peinture de la façade. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Travaux de rénovation de la maternelle 
annexe du Petit Prince 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour  les travaux d’étanchéité du préau  

et de rénovation  du système de chauffage et de production d’eau chaude de la maternelle annexe du 

Petit Prince. 

La société REGELEC (91, avenue Jacques Douzans – 31600 Muret) a proposé un devis d’un montant 

total de 16 140,71 € HT soit 19 304,29 € TTC, pour l’achat et la pose de deux chaudières, ainsi que la 

mise en conformité de la fumisterie. 

La société ATEC ( 5, rue de l’Astoret– 31600 Labastidette) a proposé un devis d’un montant total de  

5 069,90 € HT soit 5 348,74 € TTC, pour la réalisation de travaux d’étanchéité du préau. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Fourniture et pose de menuiseries au 
presbytère et à la maternelle annexe du Petit Prince 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour le remplacement des anciennes 

menuiseries du presbytère et de la maternelle annexe du Petit Prince par des menuiseries avec vitrage 

isolant. 
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La société PAGNUTTI (1, impasse de Bartas – 31470 saint-Lys) a proposé un devis d’un montant 

total de 36 621,59 € HT soit 43 799,42 € TTC, pour l’achat et la pose de menuiseries aluminium avec 

vitrage isolant et de volets roulants. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Aménagement d’un skatepark d’initiation 

Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour l’aménagement  d’un skatepark 

d’initiation. 

L’association SIXIEME SENS (376 ter, avenue de Fronton – 31200 Toulouse) a proposé un devis 

d’un montant total de 3 260,87 € HT soit  3 900 € TTC, pour l’achat, la pose et l’entretien d’un 

module « table avec barre de glisse » et d’un module « cub/palette à wheeling droit/tournant ». 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Sécurisation du boulodrome et de 
l’espace Gravette 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour renforcer la sécurité des bâtiments 

du boulodrome et de l’espace Gravette contre le vol et le vandalisme. 

La société LA SINCLARIENNE (666, chemin de la Gare– 31600 Saint-Clar-De-Rivière) a proposé un 

devis d’un montant total de 2 596,80 € HT soit  3 105,77 € TTC, pour l’achat et la pose de rideaux 

métalliques. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Véhicule et matériel pour les services techniques 

municipaux 

Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour l’acquisition d’un véhicule 

utilitaire et de matériels pour  des services techniques communaux. 

 

L’UGAP ( 17 rue Paul Mesplé-BP 13651 – 31036 Toulouse cedex 1) a proposé un devis d’un montant 

total de 9 645,65 € HT soit 11 536,20 € TTC, pour l’achat d’un véhicule Renault Kangoo Express, 
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La société LABOR HAKO (ZI de la Glacière–13, impasse Pierre Camo – 31200 Toulouse) a proposé 

un devis d’un montant total de 1 300,00 € HT soit 1 554,80 € TTC, pour l’achat d’un aspirateur à 

déchets tracté. 

La société Xillo Motoculture ( CD 632 – 31170 Tournefeuille) a proposé un devis d’un montant total 

de 3 455,69 € HT soit 4 133,00 € TTC, pour l’achat d’un motoculteur Honda 9 cv et son équipement 

de labour. 

La société Xillo Motoculture ( CD 632 – 31170 Tournefeuille) a proposé un devis d’un montant total 

de 852,84 € HT soit 1020,00 € TTC, pour l’achat d’un plateau de coupe Sitrex 150, porté 3 points 

arrière. 

La société SACRE VERTS LOISIRS (273, avenue de Fronton – 31200 Toulouse) a proposé un devis 

d’un montant total de 4 143,80 € HT soit 4 955,99 € TTC, pour l’achat d’un taille haies thermique 

Honda, de deux souffleurs dorsaux thermiques Stihl, deux débrousailleuses dorsales Sthil, d’une 

débrousailleuse Honda, d’une rampe à désherber pour pulvérisateur Technoma, d’un atomiseur dorsal 

Stihl. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Vitrine d’exposition pour l’église 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour la  mise en valeur et en sécurité du 

petit mobilier liturgique classé. 

La société VERALBANE (20, rue Saint-Fiacre– 75002 Paris) a proposé un devis d’un 

montant total de 3 800,00 € HT soit 4 544,80 € TTC, pour l’achat d’une vitrine avec 

éclairage. 
La société SAINT-LYS ELECTRICITE (2222, route de Saint-Clar – 31470 Saint-Lys) a proposé un 

devis d’un montant total de 180,00 € HT soit 215,28 € TTC, pour la réalisation du branchement 

électrique de la vitrine. 

La société ALARME SO.CO.MI (1,boulevard du Professeur Léopold Escande– 31000 Toulouse) a 

proposé un devis d’un montant total de 2 066,00 € HT soit 2 470,94 € TTC, pour l’achat et 

l’installation d’un système d’alarme. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Achat de terrains à Madame Pousson 
Dore 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour l’acquisition de terrains au lieu-dit 

« La Riviére », afin de constituer une coulée verte le long du ruisseau « Ayguebelle » et d’y aménager 

un parcours sportif, des chemins de randonnée, un arboretum, ainsi qu’un jardin écologique à vocation 

pédagogique. 

Il s’agit des parcelles cadastrées A 522, 317, 318 appartenant à Madame Pousson Dore Kim Liên. 

Le prix d’acquisition de ces terrains a été négocié à 22 448, 00 € pour 36 800 m2. 
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(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Achat de terrains à Monsieur 
Condomine 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière pour l’acquisition de terrains au lieu-dit 

« La Rivière », afin de constituer une coulée verte le long du ruisseau « Ayguebelle » et de créer des 

jardins familiaux. 

Il s’agit des parcelles cadastrées section A n° 320 et 323 appartenant à Monsieur Condomines 

Georges. Le prix d’acquisition a été négocié à 15 400 € HT pour 20 018 m2. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Réseau Cyber-Base 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide financière, au Conseil Régional Midi-Pyrénées, 

pour l’intégration de l’espace multimedia communal au réseau Cyber-Base. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Finances locales – Demande de subvention – Fonctionnement du RASED 
Le Conseil Municipal décide de demander une aide pour financer le Réseau d’Aides Spécialisées aux 

Elèves en Difficulté (RASED) qui intervient sur les écoles maternelles et élémentaires de la commune. 
 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Commande publique - Marchés publics - Construction du bâtiment des services 
techniques communaux – Lots menuiserie et VRD - Avenants n°2 – Autorisation de 
signer les avenants – Demande de subvention. 
Des modifications ont été apportées à la construction du bâtiment des services techniques communaux 

par rapport aux travaux prévus à l’origine : 

 

- Lot n° 4 : menuiserie (avenant n°2) - MENUISERIE DE LA LOTGE 

Il a été décidé la fourniture et la pose de crémones pompier sur porte double. 

Ces travaux ont entraîné une plus-value de 616,80 € HT représentant une augmentation de 2,5% du 

montant du marché initial (6,09 % en additionnant le 1
er
 et le 2

e
 avenant) ainsi porté de 24 201,50 € 

HT à 25 676,30 € HT. 

- Lot n° 11 : VRD (avenant n°2) - entreprise TOLOSANE DES TRAVAUX 

Il a été décidé la fourniture et la mise en œuvre de béton bitumeux. 

Ces travaux ont entraîné une plus-value de 5 852,80 € HT représentant une augmentation de 3,23% du 

montant du marché initial (22,60 % en additionnant le 1
er
 et le 2

e
 avenant) ainsi porté de 181 620,60 € 

HT à 222 654,40 € HT. 

 

Le Conseil Municipal donne son accord pour la passation de ces deux avenants. 

 

(Rapporteur : Monsieur MIMART) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Commande publique - Marchés publics - Construction du groupe scolaire « Moulin de 
la Jalousie » - Autorisation de signer des marchés – Demande de subvention 
Lors de la Commission d'Appel d'Offres pour la construction d’un groupe scolaire situé « Moulin de la 

Jalousie », en date du 2 juillet 2007, les lots n° 8 (Plomberie/chauffage/sanitaire) et n° 9 

(Carrelage/faïence) n’ont pas été attribués. Des marchés négociés ont alors été lancés. 

 

la Commission d'Appel d'Offres en date du 10 décembre 2007 a désigné les entreprises retenues pour 

ces marchés. 

Le Lot n° 8 – Plomberie/chauffage/sanitaire- a été attribué a l’entreprise HASSANI pour un montant 

de 350 000 euros HT, 

Le Lot n° 9 – Carrelage/faïence - a été attribué a l’entreprise DOS SANTOS pour un montant de  

98 696,50 euros HT, 

Le montant total des marchés (tous lots confondus) concernant la construction du groupe scolaire 

s’élève à 3 141 099,10 € HT soit  3 756 754,53 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ces marchés, et à solliciter une participation 

financière auprès du Conseil Général de la Haute-Garonne et d’éventuels autres partenaires. 

 

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 
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Abstention : 0 

 

Commande publique - Marchés publics – Réfection des façades et de la toiture de 
l’église - Autorisation de signer les marchés – Demande de subvention 
La commune de Saint-Lys a décidé d’entreprendre la réfection des façades et de la toiture de l’église. 

Conformément au Code des marchés publics, la Commission d'Appel d'Offres en date du 10 décembre 

2007 a attribué aux Etablissements RODRIGUES BIZEUL le marché (lot unique)– maçonnerie, 

charpente, couverture - pour un montant de 452 632,66 euros HT. 

 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ce marché et à solliciter une participation 

financière auprès du Conseil Général de la Haute-Garonne et d’éventuels autres partenaires. 
 

(Rapporteur : Monsieur BARBIE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Commande publique - Marchés publics – Réalisation du giratoire « Moulin de la 
Jalousie » (RD 632) – Avenant  n°1 
La commune a confié à l’entreprise MALET la réalisation du giratoire « Moulin de la Jalousie » (RD 

632). Des modifications ont été apportées par rapport aux travaux prévus à l’origine, elles ont entraîné 

une plus-value de 13 834,15 € HT représentant une augmentation de 6,29 % du montant du marché 

initial ainsi porté de 220 000,00 € HT à 233 834,15 € HT. 

 

Le Conseil Municipal accepte la passation de cet avenant, et autorise Monsieur le Maire a le signer. Il 

sollicite également une participation financière auprès du Conseil Général de la Haute-Garonne et 

d’éventuels autres partenaires. 

 

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Institutions et vie politique – Frais de déplacement et de mission des élus – Congrès 
des Maires 2007 
Quatre élus se sont rendus au congrès des Maires, qui s’est déroulé du 20 au 22 novembre 2007 

à Paris. Le décompte des frais de transport, de repas et d'hébergement s’élève à 1 667,05 €.  
 

Le Conseil Municipal accepte le remboursement de ces frais. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 



                           

Commune de Saint-Lys  13 

  

 

Contre : 4 Madame et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, GUICHERD,  

Abstention : 3 Mesdames et Monsieur DUTARTRE, RENAUX, REYNAUD. 

Institution et vie politique – Intercommunalité - Communauté d’Agglomération du 
Muretain – Convention d’occupation de locaux communaux pour l’exercice des 
compétences transférées 
Pour exercer ses compétences transférées, la CAM occupe des locaux communaux. Les conventions 

établies pour ces occupations doivent être actualisées pour tenir compte de l'évolution des activités. 

Le Conseil Municipal approuve les nouvelles conventions d'occupation des locaux nécessaires aux 

activités CLAE, CLSH et Restauration dans les bâtiments communaux et les conditions qui s'y 

rapportent. 

 

(Rapporteur : Monsieur MARTINEZ) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Institutions et vie politique – Intercommunalité - Contrat Enfance Jeunesse 
Le Contrat Temps Libre entre la Caisse d’Allocation Familiale, la Communauté d’Agglomération du 

Muretain et les communes membres est arrivé à échéance le 31 décembre 2006 ; il en est de même 

pour le Contrat Enfance équivalent du Contrat Temps Libre. 

Pour remplacer ces deux contrats, la Caisse d’Allocation Familiale de la Haute-Garonne propose la 

signature d’un nouveau contrat intitulé Contrat Emploi Jeunesse (CEJ) qui englobe les deux 

précédents. 

Le Conseil Municipal donne à Monsieur le Maire une autorisation de principe, afin de signer le 

Contrat Enfance Jeunesse à intervenir. 

 

(Rapporteur : Monsieur VIDAL) 

 

Pour : 17  Mesdames et Messieurs BARBIE, CASTILLO, DEBAL, DOUSSAT, JOUSSE, 

LAFFAILLE, LASSEUBE, LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, 

PERUCH, POMAREDE, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 7 Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARTHE, D’OLIVEIRA, DUTARTRE, 

GUICHERD, RENAUX, REYNAUD. 

Fonction publique – Personnel – Compte Epargne Temps – Indemnisation des jours 
de congés non pris. 
Le décret 2007 – 1597 du 12 novembre 2007 permet aux détenteurs d'un Compte Epargne Temps 

(CET) ou à ceux qui ont fait une demande d’ouverture d’un CET avant fin novembre 2007, de pouvoir 

bénéficier d'une indemnisation équivalente à 4 jours maximum de congés acquis au titre de l'année 

2007 et non encore déposés sur le CET.  

Le Conseil Municipal accepte l’application de cette mesure au personnel communal. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 
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Contre : 0 

Abstention : 0 

Fonction publique – Personnel – Frais de déplacement 
Le Conseil Municipal accepte les modalités de remboursement des frais de déplacement des agents 

communaux comme prévues par le décret 2007-23 du 5 janvier 2007, ainsi que les modalités 

spécifiques à la commune de Saint-Lys. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Fonction publique – Personnel communal – Ouverture de poste. 
Le Conseil Municipal décide d’ouvrir un poste d’Attaché Principal à temps complet au sein des 

services municipaux. 

 

(Rapporteur : Monsieur LASSEUBE) 

 

Pour : 24  Mesdames et Messieurs ANDRAU, BARBIE, BARTHE, CASTILLO, DEBAL, 

D’OLIVEIRA, DOUSSAT, DUTARTRE, GUICHERD, JOUSSE, LAFFAILLE, LASSEUBE, 

LOUMES, MAGNAVAL, MARTINEZ, MIMART, OLIVE, PERUCH, POMAREDE, RENAUX, 

REYNAUD, REY-BETHBEDER, TARRIDE, VIDAL. 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Communication du Maire                                                                                      
 

Présentation du bilan d’activité et du compte administratif 2006 du Pool Routier du Muretain. 

 

Présentation du bilan d’activité 2006 du Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la 

vallée du Touch et de ses affluents. 

 

Décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Signature de marchés à procédure adaptée : 

1.Objet : Passerelle de l’Ayguebelle 

Titulaire du marché : Germain  Environnement 

 Montant du marché : 33 444,81 € HT 

 

2. Objet : Renouvellement marché des assurances 

Titulaire du marché :  Cabinet Julien 

Montant du marché : 3 800, 00 € HT 

 

3.Objet : Renouvellement marché téléphonie 

Titulaire du marché :  SCOPELRC 

Montant du marché : 3 631,38 € HT   
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4. Objet : Maîtrise d’œuvre pour les travaux d’assainissement 2007 

Titulaire du marché : Pöyry 

Montant du marché : 30 720,00 € HT 

 

5. Autorisation donnée à la société SETOMIP de lancer un marché 

pour l’aménagement de la 3éme tranche de la ZAC du Boutet 

Titulaire du marché eaux usées et pluviales: Guintoli 

Montant du marché : 27 875,50 € HT 

Titulaire du marché branchement téléphone, AEP procédure élec : VRD TP 

Montant du marché : 62 000,00 € HT 

 

 

Signature de conventions : 

1. Objet : Convention de partenariat 

Co-contractant : Troupe de théâtre « Lou Minjocébos » 

 

2. Objet : Convention de mise à disposition gratuite d’un parking 

communal 

Co-contractant : Association ADMR 

Durée : un an 

 

 

                                                                            
 

La séance est levée à 22 heures. 

 

 

Le Maire de Saint-Lys 

Patrick LASSEUBE 

 


